






RETRAIT PROTECTION FONCTIONNELLE À  
MESSIEURS OLIVIER HOARAU ET FAYZAL AHMED VALI  

 

 

M. Fayzal Ahmed Vali, élu intéressé, n’étant pas présent à la séance de ce conseil 
municipal et M. Olivier Hoarau, élu intéressé ayant quitté la salle, je vous propose 
d’examiner cette affaire.   
 

Par délibérations n°s 2025-057 et 2025-058 du 1er avril 2025, le conseil municipal a 

respectivement accordé à MM. Fayzal Ahmed Vali et Olivier Hoarau la protection fonctionnelle 

pour les poursuites pénales dont ils font l’objet dans l’affaire du Cap Sacré Cœur.  
 

Par courriers, en date respectivement du 26/11/2025 et 27/11/2025, MM. Fayzal Ahmed Vali 

et Olivier Hoarau ont informé madame Annick le Toullec, première adjointe agissant pour le 

maire empêché, de leur décision de renoncer au bénéfice de la protection fonctionnelle précitée. 

 

En conséquence, il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver le retrait des délibérations n°s 2025-057 et 2025-058 du 1er avril 2025 

octroyant la protection fonctionnelle à MM. Fayzal Ahmed Vali et Olivier Hoarau ; 

 

- d’autoriser madame Annick le Toullec, agissant en qualité de suppléante du maire 

empêché, à signer tous les actes correspondants. 

 


